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Journal Le Réveil 
Septembre 2025 

Votre journal Le Réveil évolue avec son 
temps. Comme annoncé dans l’édition de 
juin, la vente des cartes de membre et le 

tirage mensuel prennent fin. 
 

Les familles panétoises continueront de 
recevoir le journal par publipostage. 

 
Nous vous remercions chaleureusement 
pour votre engagement au fil des années.  

 
Et surtout, continuez à lire votre 

journal communautaire Le Réveil ! 

La prochaine parution du  
journal Le Réveil aura lieu le 

 

1 octobre 2025 
 

La date limite pour remettre vos 
articles est le 

 

15 septembre 2025 
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Bonne lecture, 
& bonne rentrée ! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont leur 
place dans Le Réveil. Quelle fierté de 
vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu! Envoyez vos 
idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  
Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages  

 

 

 

 

 

 

 

Bonne rentrée ! 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Amiáeás de Panet  -   Livraison épicerie 

Le Club Âge d’Or Panet / Fadoq 

 
Danse, le 7 septembre de 13h30 à 16h30  
(premier dimanche du mois) - salle communautaire 
Musique avec le duo Charles et Diane.  
 
Cartes de l’Âge d’or, à parƟr du 11 septembre, tous les jeudis à 19h - au bureau municipal.  
 
La Popote 

Jeudi 18 septembre* à parƟr de 11h30  -  Prix du repas : 7 $ - à la salle communautaire 
(*deuxième jeudi du mois pour les autres mois)  
AƩenƟon! Pour les repas à emporter, il faut réserver avant 11h (418-249-4472). 

 

 

 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h (derrière l’église) 

En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 

 
Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacrisƟe) 

 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE  
vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h. 

 

Occasion à ne pas manquer! La Popote du 18 septembre sera suivie à 13h30 d’une conférence gratuite de 
l’AQDR, sur la ProtecƟon Numérique.  
Pour vous informer sur l’AQDR: Téléphone 418-291-4642, Facebook Aqdr Montmagny-L’Islet et 
Courriel info@aqdrmontmagny.org 
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Nouvelles de la Fabrique 

Les vacances se terminent avec la rentrée des classes 
et notre belle fête familiale qui a encore une fois été 
un beau succès… Et quel été!   

 
Avez-vous vu les restauraƟons des 
fenêtres de l’église?  

 

Que c’est beau et propre… il reste quelques réparaƟons à faire sur le côté est, mais très peu, compte 
tenu de tout ce qui a été accompli par M. Chabot et M. Lamontagne. Ils ont travaillé sans relâche pour 
neƩoyer, réparer et repeindre les fenêtres face au pavillon Lessard et du côté est. Nous remercions  
M. Lamontagne d’avoir proposé de meƩre à notre disposiƟon son véhicule élévateur pour réussir à 
compléter les travaux, mais aussi d’y avoir parƟciper tout à fait bénévolement. Une équipe du tonnerre! 
Les sous ramassés au bercethon du mois de juin, la contribuƟon des dons reçus et desƟnés aux répara‐
Ɵons du bâƟment auront permis la réalisaƟon des travaux.  
 

Tous les billets de la soirée du méchoui et 
danse ont été vendus. Merci de votre souƟen 
incroyable… 

 

Les billets de Loto Fabrique seront bientôt en 
vente, pour le Ɵrage en novembre. 

 

Vous verrez dans le journal un message de Claude Doyon 
nous invitant à visiter des églises ayant déjà réalisé des 
transformaƟons de leur bâƟment.  

 

Vous êtes curieux, et souhaitez nous accompagner, n’oubliez pas d’appeler Claude pour réserver votre 
place dans l’autobus.  Une réunion d’informaƟon pour la populaƟon suivra ultérieurement. Restez à 
l’affût, la date vous sera confirmée. 
 

Nous sommes toujours à la recherche d’une per-
sonne acceptant de venir nous aider comme  
sacristain(e) à l’église.  

 

Si vous avez quelques heures disponibles et que le travail vous intéresse, communiquez avec  
Mme Lemelin au 418-249-4171.  (C’est un travail rémunéré… ) 

 
Bonne rentrée scolaire pour nos jeunes et personnels scolaires! 
 

           Raymonde Auger 
           Présidente du conseil des Marguillers 
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Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Fête de famille, le 23 août 2025 



Le Réveil - Septembre 2025 - 9   

 



 10 - Septembre 2025 - Le Réveil 
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Séance ordinaire du 5 mai 2025 

LÉGISLATION 

Avis de vacance au poste de maire | 
ÉlecƟon par cooptaƟon 

Conformément à la Loi sur les élec‐
Ɵons et les référendums dans les 
municipalités, arƟcle 316, la 
greffière-trésorière soumet au con‐
seil la leƩre de démission du maire, 
M. Laurent Laverdière, reçue le 14 
mars 2025 et en vigueur le 30 avril 
2025. 

Le 5 mai 2025, un avis de vacance 
pour le poste de maire ou de mai‐
resse est donné par la greffière-
trésorière de la Municipalité. 

LE CONSEIL nomme Mme Gladys 
Mercier au poste de Mairesse con‐
formément à la Loi. 

Dans les 30 jours, Mme Gladys Mer‐
cier doit  prêter serment qu’elle 
exercera la foncƟon de Mairesse 
conformément à la loi. 

Mme Gladys Mercier a prêté ser‐
ment devant l'assemblée en séance 
tenante. 

DésignaƟon d'un maire ou d'une 
mairesse suppléant(e)  

Il y a lieu de nommer un maire sup‐
pléant lorsque la Mairesse en Ɵtre 
est absente ou qu'elle est empêchée 
de remplir les devoirs de sa charge 
en référence à l’arƟcle 116 du Code 
municipal du Québec : ''116. Le con‐
seil peut, en tout temps, nommer un 
des conseillers comme maire sup‐
pléant, lequel en l’absence du maire 
ou pendant la vacance de ceƩe 
charge, remplit les foncƟons du 
maire, avec tous les privilèges, droits 
et obligaƟons y aƩachés.'' 

L’arƟcle 210.24 de la Loi sur l’organi‐
saƟon territoriale municipale prévoit 
que le conseil de la municipalité ré‐
gionale de comté (MRC) se compose 
du maire de chaque municipalité 
locale dont le territoire est compris 
dans celui de la MRC. 

Ce même arƟcle prévoit également 
qu’en cas d’absence, d’empêche‐
ment, de refus d’agir du maire ou de 
vacance de son poste, le maire de la 
municipalité locale est remplacé au 
conseil de la MRC par le maire sup‐
pléant (subsƟtut). 

LE CONSEIL nomme Mme Alice Le‐
noir à Ɵtre de mairesse suppléante 
(subsƟtut au conseil de la MRC de 
Montmagny). 

AdopƟon du règlement 375-2025 
sur les permis et cerƟficats abro-
geant les règlements 224 et 365-
2024  

En vertu des arƟcles 119 à 122 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urba‐
nisme (c. A-19.1), une municipalité 
peut se doter d’un règlement sur les 
permis et les cerƟficats. 

La municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souhaite disposer d’un règle‐
ment sur les permis et cerƟficats 
pour encadrer l’émission de permis 
sur l’ensemble de son territoire. 

Un avis de moƟon a été dûment don‐
né lors de la séance du conseil tenue 
le 5 mars 2025. 

Un projet de règlement a été adopté 
lors de la séance du conseil tenue le 
5 mars 2025. 

LA MUNICIPALITÉ adopte le règle‐
ment Nº 375-2025 sur les permis et 
cerƟficats. 

Dépôt - DéclaraƟon d'intérêts pécu-
niaires | M. Michael Mailhot, con-
seiller #2  

En vertu des arƟcles 357 et 358 de la 
Loi sur les élecƟons et référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-
2.2), les membres du conseil doivent, 
chaque année, dans les 60 jours de 
l'anniversaire de la proclamaƟon de 
leur élecƟon, déposer une déclara‐
Ɵon de leurs intérêts pécuniaires 
mise à jour. 

LE CONSEIL prend acte du dépôt de 

la déclaraƟon d'intérêts pécuniaires 
de M. Michael Mailhot, conseiller #2. 

Dépôt - DéclaraƟon d'intérêts pécu-
niaires | Mme Alice Lenoir, conseil-
lère #3  

En vertu des arƟcles 357 et 358 de la 
Loi sur les élecƟons et référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-
2.2), les membres du conseil doivent, 
chaque année, dans les 60 jours de 
l'anniversaire de la proclamaƟon de 
leur élecƟon, déposer une déclara‐
Ɵon de leurs intérêts pécuniaires 
mise à jour. 

LE CONSEIL prend acte du dépôt de la 
déclaraƟon des intérêts pécuniaires 
de Mme Alice Lenoir, conseillère au 
siège #3. 

Avis de moƟon | Projet de règle-
ment 376-2025 sur le programme de 
subvenƟon pour l'achat de produits 
domesƟques favorisant l'économie 
de l'eau potable  

Michaël Mailhot, conseiller, donne 
avis de moƟon qu'un projet de règle‐
ment portant le # 376-2025 sur le 
programme de subvenƟon pour 
l'achat de produits domesƟques favo‐
risant l'économie de l'eau potable, 
sera présenté à la table du conseil 
municipal lors d'une séance ulté‐
rieure. Le projet de règlement est 
disponible au bureau municipal. 

Dépôt du projet de règlement 376-
2025 sur le programme de subven-
Ɵon pour l'achat de produits domes-
Ɵques favorisant l'économie de l'eau 
potable  

La municipalité encourage la réduc‐
Ɵon de la consommaƟon et du gaspil‐
lage de l’eau potable à domicile. 

La municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souhaite encourager ses ci‐
toyens à poser un geste concret pour 
l'environnement et propose un pro‐
gramme de subvenƟon de produits 
domesƟques. 

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

de la Loi visant à favoriser la protec‐
Ɵon des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant 
les chiens le 4 décembre 2019 et son 
entrée en vigueur le 3 mars 2020. 

Les Municipalités éprouvent des diffi‐
cultés à trouver, sur leur territoire, 
un organisme en mesure de les ac‐
compagner dans le respect de leurs 
obligaƟons légales en maƟère de ser‐
vices animaliers. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet désire promouvoir l’informa‐
Ɵon, l’éducaƟon et la responsabilité 
des citoyens à l’égard de la santé et 
du bien-être des animaux. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet veut privilégier l’idenƟficaƟon, 
la stérilisaƟon et maximiser l’adop‐
Ɵon des animaux domesƟques. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet veut favoriser tout autre acƟon 
ou soluƟon permeƩant la diminuƟon 
de l’abandon et de l’euthanasie des 
animaux domesƟques, et ce, en con‐
formité avec les lois et règlements en 
vigueur. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet veut être proacƟve dans la ges‐
Ɵon des animaux domesƟques et 
veut prendre les disposiƟons néces‐
saires pour éviter la surpopulaƟon et 
les nuisances urbaines. 

La SPA de Lévis est un organisme à 
but non lucraƟf offrant les services 
requis à la réalisaƟon des objecƟfs 
pouvant aider les Municipalités dans 
leurs obligaƟons. 

La Ville de Montmagny a entamé cer‐
taines démarches auprès de la SPA 
de Lévis en vue de la conclusion 
éventuelle d’un contrat de services 
animaliers de gré à gré, conformé‐
ment à la législaƟon applicable. 

La prestaƟon de services animaliers 
représente un enjeu financier impor‐
tant pour la Ville de Montmagny et il 
serait opportun d’explorer la possibi‐

Mandat à une firme comptable pour 
l'audit de la reddiƟon de comptes | 
RECYC-QUÉBEC  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet doit réaliser un audit relaƟve‐
ment au Programme sur la redistri‐
buƟon aux municipalités des rede‐
vances pour l’éliminaƟon de ma‐
Ɵères résiduelles. 

LE CONSEIL mandate la firme Ray‐
mond Chabot Grant Thornton, bu‐
reau de Lévis, afin de procéder à 
l’audit de la reddiƟon de comptes 
relaƟvement au Programme sur la 
redistribuƟon aux municipalités des 
redevances pour l’éliminaƟon de 
maƟères résiduelles. 

LE CONSEIL autorise la directrice gé‐
nérale et greffière-trésorière à signer 
tout document requis pour donner 
suite à la présente résoluƟon. 

 

CORRESPONDANCE 

Dépôt d'une demande d'aide finan-
cière | HaƟrontha 

LE CONSEIL prend acte du dépôt de 
la correspondance. 

Dépôt | RésoluƟon du Centre de 
services scolaires de la Côte-du-Sud  

LE CONSEIL prend acte du dépôt de 
la résoluƟon du Centre de services 
scolaires de la Côte-du-Sud relaƟve‐
ment aux deux (2) écoles des deux 
(2) municipalités dont celle de Saint-
Fabien-de-Panet. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

DéclaraƟon d'intérêt pour le projet 
d'une Société Protectrice des Ani-
maux (SPA) commune régionale 

AdopƟon de la Loi visant à favoriser 
la protecƟon des personnes par la 
mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens le 13 juin 
2018. 

AdopƟon du Règlement d’applicaƟon 

Un avis de moƟon a été dûment 
donné lors de la séance du conseil 
tenue le 5 mai 2025. 

Un projet de règlement a été adopté 
lors de la séance du conseil tenue le 
5 mai 2025. 

LA MUNICIPALITÉ adopte le projet 
de règlement Nº 376-2025 sur le 
programme de subvenƟon pour 
l'achat de produits domesƟques fa‐
vorisant l'économie de l'eau po‐
table.  

 

ADMINISTRATION 

AdopƟon des dépenses du mois 
d'avril 2025 

LE CONSEIL adopte la liste des dé‐
penses qui lui a été remise le 2 mai 
2025, pour un montant de  
177 540,36 $. 

Mandat à l'auditeur externe pour la 
reddiƟon de comptes finale de la-
TECQ 2019-2023  

La Municipalité a déposé une de‐
mande de contribuƟon financière 
gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribuƟon du Québec 
(TECQ) 2019-2023. 

Les travaux inscrits à la programma‐
Ɵon des travaux de ladite demande 
ainsi que la reddiƟon de comptes 
finale sont complétés. 

La Municipalité doit mandater un 
vérificateur externe afin d’auditer sa 
reddiƟon de comptes finale pour 
obtenir le versement des sommes 
octroyées de la contribuƟon finan‐
cière gouvernementale. 

LE CONSEIL mandate la firme comp‐
table Raymond Chabot Grant Thorn‐
ton, bureau de Lévis, pour auditer la 
reddiƟon de comptes finale de la 
municipalité de Saint-Fabien- de-
Panet, dans le cadre du programme 
de la taxe sur l’essence et de la con‐
tribuƟon du Québec (TECQ) 2019-
2023. 

Affaires municipales - Séance du 5 mai 2025 (p. 2/5) 
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Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
L’été 2025 à la piscine. Un gros merci à Camille, Anaïs &  
Maheyva, ainsi qu’au support technique! 

Le pont 
Mes rêves enfanƟns 
de courir dans les champs, 
sifflant un air de liberté, 
s'estompent peu à peu, 
pour entreprendre un nouveau  
voyage éducaƟf. 
C'est bientôt la rentrée scolaire, mon ami.  
Tu seras bien obligé de m'aƩendre  
sagement à la maison. 
Pendant ce temps, je vais apprendre  
plein de choses et me faire de nouveaux amis. 
Mais, je vais penser à toi  
et à nos souvenirs d'été. 
 

Michel Daigle 

Michel, poète de Saint-Fabien-de-Panet... 
Dit « au revoir » à l’été 
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lité de partager ces coûts avec 
d’autres Municipalités afin d’en assu‐
rer une réparƟƟon équitable et d’opƟ‐
miser l’uƟlisaƟon des ressources dis‐
ponibles. 

Le regroupement des municipalités 
intéressées de la MRC de Montmagny, 
de la MRC de L’Islet et de la MRC de 
Bellechasse permeƩrait d’envisager 
une réducƟon des coûts liés aux ser‐
vices animaliers. 

La collaboraƟon intermunicipale per‐
meƩrait également un partage d’ex‐
perƟse, une meilleure coordinaƟon 
des intervenƟons et une uniformisa‐
Ɵon des praƟques sur l’ensemble des 
territoires. 

La mutualisaƟon des services per‐
meƩrait une amélioraƟon de la cou‐
verture, de la rapidité d’intervenƟon 
et de la qualité des services offerts 
aux citoyens. 

Un nouveau programme d’aide finan‐
cière du Fonds régions et ruralité (FFR) 
vient d’être annoncé par le Gouverne‐
ment provincial et pourrait permeƩre 
aux Municipalités de soutenir un pro‐
jet de coopéraƟon municipal et de 
favoriser le dynamisme local. 

LA MUNICIPALITÉ avisera la Ville de 
Montmagny de son intérêt à parƟci‐
per à une première étape visant l’éva‐
luaƟon des coûts liés à la mise en 
place éventuelle d’un service anima‐
lier partagé, dans le but d’en analyser 
la faisabilité et les modalités de répar‐
ƟƟon financière entre les municipali‐
tés parƟcipantes. 

HYGIÈNE DU MILIEU 

Programme de gesƟon des acƟfs - 
PGA-Eau | Engagement municipal  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet reconnaît l’importance de gérer 
efficacement ses acƟfs municipaux 
pour assurer leur durabilité à long 
terme. 

La gesƟon d’acƟfs a pour objecƟf de 
meƩre en place les acƟvités néces‐
saires pour maintenir les acƟfs en état 

d’offrir des services durables et de 
qualité aux citoyens. 

Le plan de gesƟon des acƟfs (PGA) 
contribue à aƩeindre les objecƟfs stra‐
tégiques de la Municipalité et à offrir 
des services durables et de qualité 
conformes au niveau de service con‐
venu. 

La Municipalité a pris connaissance du 
guide relaƟf au PGA du ministère des 
Affaires municipales et de l’HabitaƟon 
(Ministère) ainsi que des ouƟls y affé‐
rents et elle comprend chaque parƟe 
consƟtuant le PGA. 

La Démarche de gesƟon des acƟfs mu‐
nicipaux offre un cadre structuré et 
des principes clairs pour les acƟfs. 

Le PGA maximise l’efficacité des res‐
sources humaines et financières en 
idenƟfiant les acƟfs prioritaires et en 
planifiant les dépenses de manière 
proacƟve. 

La mise en œuvre du PGA contribuera 
à la résilience et à la pérennité des 
infrastructures municipales. 

LA MUNICIPALITÉ s’engage à 

-élaborer et meƩre en œuvre un PGA 
en eau afin d’opƟmiser la gesƟon de 
ses acƟfs municipaux. 

-transmeƩre au Ministère, au plus 
tard le 31 décembre 2026, le som‐
maire PGA-Eau et les informaƟons 
requises par ce dernier. 

LE CONSEIL approuve le document  
« Démarche de gesƟon des acƟfs mu‐
nicipaux en eau » et autorise le dépôt 
des documents auprès du Ministère. 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT  

DérogaƟon mineure - 167A, Rang 
Sainte-Marie | CCU  

En vertu de l’arƟcle 5.27.1 du Règle‐
ment de zonage 194-1990, la cons‐
trucƟon d’un bâƟment accessoire ci-
après appelé « Garage », en cours 
avant n’est pas autorisé. 

La demande de dérogaƟon mineure 
vise la propriété sise au 167A, Rang 

Sainte-Marie. 

La façade du nouveau bâƟment acces‐
soire dépassant celle du bâƟment 
principal ne nuit pas à la visibilité. 

La nouvelle construcƟon respecte la 
marge de recul avant de huit (8) 
mètres. 

La propriété concernée se situe hors 
du périmètre urbain et est accessible 
par un chemin privé appartenant aux 
mêmes propriétaires. 

LE CCU recommande au conseil muni‐
cipal d’autoriser la demande de déro‐
gaƟon mineure relaƟvement à l’im‐
plantaƟon du bâƟment accessoire sur 
la propriété sise au 167A, Rang Sainte-
Marie, à condiƟon que la marge de 
recul avant soit de huit (8) mètres. 

Demande de créaƟon de cinq (5) lots 
- Dossier 34260-2 | CCU 

En vertu de l’arƟcle 3.9.1 du Règle‐
ment 348-2021 modifiant les règle‐
ments de zonage, de construcƟon et 
de loƟssement, toute créaƟon de lo‐
Ɵssement de cinq (5) lots et plus, avec 
ou sans créaƟon de rue privée, doit 
faire l’objet d’une demande de per‐
mis. 

La demande de permis de loƟssement 
effectuée par le demandeur, M. Nor‐
mand Corriveau et Mme Danielle Guil‐
lemeƩe, consiste à autoriser une opé‐
raƟon cadastrale visant à subdiviser le 
lot numéro 6 588 355 en cinq (5) nou‐
veaux lots (6 678 908 à 6 678 910 et 6 
679 588). 

Le plan cadastral parcellaire émis par 
l’arpenteur-géomètre, M. Gabriel Lan‐
glais, relaƟvement au lot 6 588 355 est 
conforme à l’arƟcle 19 de la Loi sur le 
cadastre ( L.R.Q., c. C-1 ). 

L’opéraƟon cadastrale ne contrevient 
pas au Règlement 348- 2021 modifiant 
les règlements de zonage, de cons‐
trucƟon et de loƟssement. 

La demande de permis de loƟssement 
ne cause aucun préjudice. Le proprié‐
taire souhaite subdiviser pour vendre 
et rentabiliser son terrain. 
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LE CCU recommande au conseil mu‐
nicipal d’autoriser la demande de 
permis de loƟssement effectuée par 
le demandeur, M. Normand Corri‐
veau et Mme Danielle GuillemeƩe, 
qui consiste à autoriser une opéra‐
Ɵon cadastrale visant à subdiviser le 
lot numéro 6 588 355 en cinq (5) 
nouveaux lots (6 678 907 à 6 678 910 
et 6 679 588). 

AboliƟon du programme 
RénoRégion 

La municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet demande au gouvernement du 
Québec de reconsidérer de façon 
urgente sa décision. 

La Société d’habitaƟon du Québec 
(SHQ) a confirmé deux jours après la 
lecture du budget 2025-2026 du gou‐
vernement du Québec l’abandon du 
programme RénoRégion, un pro‐
gramme essenƟel pour aider les pro‐
priétaires- occupants les moins bien 
nanƟs de nos communautés, sou‐
vent des personnes âgées ou des 
familles monoparentales vivant en 
milieu rural, à corriger des défectuo‐
sités majeures à leur modeste rési‐
dence. 

Ce programme a permis de garder 
plusieurs milliers de personnes dans 
leur résidence, dans des milieux où 
fait aussi rage la crise du logement, 
où il n’y a aucun logement abordable 
ou encore moins d’habitaƟons à 
loyer modique. 

Il y a plus de mille familles sur les 
listes d’aƩente des MRC du Québec. 

La FédéraƟon québécoise des muni‐
cipalités (FQM) a demandé le 27 
mars dernier au premier ministre du 
Québec, M. François Legault, de se 
préoccuper de nos citoyen(ne)s et 
familles les plus vulnérables en re‐
médiant de façon urgente à la situa‐
Ɵon. 

CeƩe demande est restée sans ré‐
ponse et les projets d’appartements 
modulaires de 24 et 36 unités dans 

quelques villes du Québec, promus 
depuis par la ministre responsable 
de l’HabitaƟon, Mme France-Élaine 
Duranceau, ne peuvent répondre 
aux besoins des régions. 

Bien que le programme RénoRé‐
gion ait coûté moins de 18 M$ par 
année à l’État québécois et qu’il ne 
représente que 0,0001 % des dé‐
penses globales, la ministre jusƟfie 
ce choix pour des raisons de saine 
gesƟon des finances publiques. 

La subvenƟon moyenne du pro‐
gramme est de 19 309 $, une frac‐
Ɵon des coûts réels de construcƟon 
des nouveaux logements promus 
par la ministre. 

La FQM a déposé l’an dernier à la 
demande de la SHQ une série de 
proposiƟons afin d’augmenter 
l’efficacité du programme et de le 
rendre plus accessible pour mieux 
répondre aux besoins à travers le 
Québec. 

La SHQ devait lancer une version 
bonifiée du programme RénoRé‐
gion à la suite de ses consultaƟons 
en 2025. 

L’aboliƟon de ce programme porte 
aƩeinte aux personnes les plus vul‐
nérables de nos communautés. 

LE CONSEIL municipal de Saint-
Fabien-de-Panet propose de de‐
mander au premier ministre du 
Québec, M. François Legault, et à 
sa ministre responsable de l’Habi‐
taƟon, Mme France-Élaine Du‐
ranceau : 

-de relancer immédiatement le 
programme RénoRégion pour l’an‐
née financière 2025-2026 et de 
s’engager à assurer son finance‐
ment à long terme. 

-de rendre à terme le processus de 
bonificaƟon du programme pour 
assurer une plus grande accessibili‐
té dans toutes les régions du Qué‐
bec. 

LOISIRS ET CULTURE 

Centre d'Entraide Familial de la MRC 
de Montmagny | Adhésion 

LE CONSEIL adhère au Centre d'En‐
traide Familial de la MRC de Mont‐
magny pour un montant de 100 $. 

Piscine municipale | TarificaƟon  

LE CONSEIL mainƟent la tarificaƟon 
appliquée en 2024. 
Journalier : Adulte (13+) 2$ - Enfant (12-) 1,50$ 
Abonnement : Adulte 50$ - Enfant 45$  
Abonnement 2 adultes + 2 enfants : 70$ 
Abonnement 2 adultes + 3 enfants : 75$ 
Abonnement 2 adultes + 4 enfants(+) : 80$ 
 

Piscine municipale - Été 2025 | Em-
bauche sauveteur et assistant sau-
veteur  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet exploitera sa piscine munici‐
pale durant la saison esƟvale 2025. 

Des sauveteurs et assistants sauve‐
teurs qualifiés sont requis pour assu‐
rer la sécurité des usagers selon les 
normes de la Société de sauvetage 
du Québec. 

La personne nommée ci-dessous 
possède les cerƟficaƟons requises, 
soit le brevet Sauveteur naƟonal et 
est âgé de 16 ans et plus, en vertu 
des exigences des normes de la So‐
ciété de sauvetage du Québec. 

LA MUNICIPALITÉ procède à l’em‐
bauche d'un sauveteur par le biais de 
l'Agence des sauveteurs du Québec, 
ainsi que de Mme Anaïs Filion, à Ɵtre 
d'assistante-sauveteur, pour la pis‐
cine municipale visant la période du 
21 juin au 17 août 2025. 

La directrice générale et greffière-
trésorière est autorisée à signer tout 
document requis pour officialiser 
l’embauche. 
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Appui à une demande régionale de 
la culture en Chaudière-Appalaches  

Seules deux régions du Québec, soit 
la Chaudière-Appalaches et le Nord-
du-Québec, n'ont pas leur propre 
conseil régional de la culture. 

À l'heure actuelle, la Chaudière-
Appalaches est jumelée à la région 
de la Capitale-NaƟonale. Toutefois, il 
est de plus en plus évident que les 
défis et les besoins de la région 
Chaudière-Appalaches en maƟère de 
développement culturel imposent 
des acƟons et des services spéci‐
fiques, qui correspondent à notre 
réalité propre. Nos dix territoires 
sont vastes et couvrent 136 munici‐
palités en milieu rural, urbain et pé‐
riurbain, qui ont chacune leurs parƟ‐
cularités et leurs aspiraƟons. 

Les conseils régionaux de la culture 
ont justement comme rôle de soute‐
nir le milieu culturel dans chaque 
région du Québec. Ces organismes 
autonomes (OBNL) sont financés au 
foncƟonnement par le ministère de 
la Culture et des CommunicaƟons à 
Ɵtre d'organismes de regroupement 
de portée régionale.  

Concrètement, ils doivent remplir les 
rôles suivants : 

CONSEILLER : agir à Ɵtre d'expert-
conseil auprès des milieux culturels 
et des communicaƟons ou de parte‐
naires et d'instances publiques. 

COMMUNIQUER : exercer une veille 
stratégique et agir comme relayeur 
d'informaƟon auprès des acteurs 
culturels et des communicaƟons de 
leur territoire ou de leur secteur en 
plus de contribuer à la promoƟon du 
milieu. 

REGROUPER : faciliter et soutenir la 
concertaƟon et le rassemblement 
des milieux culturels et des commu‐
nicaƟons et favoriser la relaƟon de 
ces derniers avec les partenaires du 
secteur ou sur le territoire. 

FORMER : assurer le développement 
des compétences et la formaƟon 
conƟnue des arƟstes, des travail‐
leuses et travailleurs culturels et des 
communicaƟons de leur secteur ou 
sur leur territoire. 

DÉVELOPPER : mener et soutenir, en 
partenariat, des projets de dévelop‐
pement structurants au regard des 
priorités et des enjeux naƟonaux ou 
régionaux. 

REPRÉSENTER : agir à Ɵtre de repré‐
sentant et de porte-parole de leurs 
membres, notamment dans le con‐
texte de consultaƟons publiques ou 
ciblées. 

Se doter d'un conseil régional de la 
culture qui est propre à la région 
Chaudière-Appalaches, c'est se don‐
ner les moyens de soutenir et d'ac‐
compagner les arƟstes et les orga‐
nismes de notre région, de cibler nos 
véritables besoins et de trouver en‐
semble des soluƟons adaptées à nos 
réalités régionales pour développer 
nos milieux arƟsƟques, culturels et 
patrimoniaux. 

LE CONSEIL adopte  

-que le préambule de la présente 
résoluƟon en fasse parƟe comme si 
ici au long il était reproduit.  

-d’appuyer la demande de créaƟon 
d’un conseil régional de la culture en 
Chaudière-Appalaches. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
Une quesƟon a été posée sur la signi‐
ficaƟon d'une élecƟon par coopta‐
Ɵon.  

Une citoyenne a demandé si la Muni‐
cipalité pouvait octroyer un conte‐
neur pour récupérer l'eau pluviale. 



 18 - Septembre 2025 - Le Réveil 

 



Le Réveil - Septembre 2025 - 19   

 

Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Terrain de jeux été 2025 
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Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Sortie au théâtre Beaumont St-Michel, le 10 juillet 2025, 
Où l’on déguste de la moutarde forte sous une pluie battante 

 

 

À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
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Informations pour les voyages  

 

Noël en automne au lac William, les 26, 27 et 28 octobre 

Jour 1 : L’heure du départ : 13.45 heures EN FACE DE L’ARÉNA. 

Arrivée au Manoir vers 15.30-16 hres, accueil dans l’autocar et distribuƟon des chambres, manu‐
tenƟon des bagages par le personnel, rallye intérieur pour découvrir le Manoir, acƟvité libre. À 
17.15 hres, entrée dans la salle Bernier pour explicaƟon du séjour, être habillé pour la soirée du 
jour de l’An, souper gastronomique du jour de l’An avec un verre de vin servi.  
À 20 hres, soirée thémaƟque du jour de l’An avec danse. À 22.30 hres, fin de la soirée on fait le 
décompte avec un verre de mousseux pour la nouvelle année, collaƟon biscuits et café. Vous de‐
vez écrire une leƩre au Père Noël (car parait-il qu’il existe).  

Jour 2 :  

8 hres, déjeuner dans la salle à manger, portez un accessoire de Noël pour l’avant-midi.  
À 9 hres, course des rennes du Père Noël, jeux d’équipe /salle Alexandra. À 11.30 hres, diner 
dans la salle à manger, style/ buffet. À 14 hres le Banquier/ salle Bernier avec des prix en argent. 
À 16 hres, acƟvité libre (piscine, spa, marche…) À 18 hres, souper de Noël avec un verre de vin 
servi. À 20 hres, soirée thémaƟque de Noël, Père Noël fait son spectacle. À 22 hres, collaƟon 
(biscuits, café disponible à la récepƟon). 

Jour 3 :  

8 hres, déjeuner en salle à manger, 9.15 hres préparaƟon des valises et libéraƟon des chambres, 
à 9.30 hres Historique du Manoir, à 10 hres La poule aux œufs d’or/salle Bernier, à 12 hres, diner 
style buffet en salle à manger. À 13.30 hres, départ du Manoir. 

Quel beau séjour, n’est-ce pas! Tout cela pour 600 $ hébergement, repas, acƟvité, autobus Excel‐
lence taxes et pourboires compris, sauf pour le pourboire de la chambre.  

Vous devrez payer au début septembre; contactez-moi pour la meilleure procédure à prendre.  

À bientôt!           

ClaudeƩe Lapointe au #418-249-2211 
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Et si vous faisiez une différence, quelques heures à la fois? 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
Chaudière-Appalaches est à la recherche de nouveaux béné‐
voles prêts à offrir un peu de leur temps pour aider dans le mi‐
lieu de la santé. 
Les bénévoles jouent un rôle clé dans nos installaƟons. Ils con‐
tribuent à humaniser les soins et apportent chaleur et récon‐
fort aux résidents de nos CHSLD, centres de jour, fondaƟons et 
autres milieux. 
Les tâches proposées sont simples, mais profondément hu‐
maines : discuter avec un résident, faire la lecture, chanter, ac‐
compagner lors d’acƟvités de loisirs ou simplement offrir une 
présence bienveillante. 
 
Rejoignez-nous! Devenez bénévole au CISSS de Chaudière-
Appalaches et découvrez un senƟment de saƟsfacƟon unique 
en aidant ceux qui en ont besoin. Un geste qui change des 
vies… et la vôtre! Pour en savoir plus : benevolatensante.ca  
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Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Conférence L’AQDR, qui sommes-nous? suite au dîner LA POPOTE du jeudi 12 juin 2025 

AƩenƟon! Le sujet de l’éducaƟon numérique et de la protecƟon numérique sera à nouveau 
au programme après le dîner LA POPOTE du jeudi 18 septembre 2025! Soyez-y! 

Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Le Chœur de l’ABC a été acƟf tout l’été en offrant des concerts au CHSLD de Saint-Fabien le 13 
juin, à l’Ôtel du Lac le 15 juin et au FesƟval sporƟf de Sainte-Lucie le 27 juillet. 
Cela vous tente de chanter avec nous? Darlène Corriveau 418-356-3737, poste 114. 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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Séance extraordinaire du 15 mai 2025 

Mandat FQM | Personnel tech-
nique (PGA-EAU)  

Le ministère des Affaires munici‐
pales et de l’HabitaƟon (MAMH) a 
mis en place le Programme de ges‐
Ɵon des acƟfs pour les infrastruc‐
tures d’eau (PGA-EAU), desƟné à 
soutenir les municipalités dans la 
planificaƟon de leurs infrastructures 
d’eau potable. 

La Municipalité souhaite bénéficier 
de ce programme pour améliorer la 
gesƟon de ses acƟfs en infrastruc‐
tures d’eau. 

La FédéraƟon québécoise des muni‐
cipalités (FQM) offre des services 
professionnels pour accompagner 
les municipalités dans la mise en 
œuvre du PGA-EAU, notamment en 
fournissant du personnel technique 
qualifié 

La municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet mandate la FédéraƟon québé‐
coise des municipalités (FQM) pour 
fournir le personnel technique re‐
quis dans le cadre du Programme de 
gesƟon des acƟfs pour les infrastruc‐
tures d’eau (PGA-EAU). 

La directrice générale et greffière-
trésorière, Mme Fadia Bayrakdar, et 
la mairesse, Mme Gladys Mercier, 
sont autorisées à signer toute en‐
tente nécessaire avec la FQM, afin 
de concréƟser ce mandat. 

 

RésoluƟon désignant les représen-
tants et déterminant leurs pouvoirs 
auprès de l'insƟtuƟon bancaire et 
changements des signataires aux 
comptes  

Mme Gladys Mercier a été élue mai‐
resse de la Municipalité de Saint-
Fabien-De-Panet à compter du 5 mai 
2025. 

 

 

Il y a lieu d’autoriser les signataires 
des chèques ou tout autre transac‐
Ɵon devant être effectuée à la Caisse 
Desjardins de la MRC de Montmagny 
pour les folios 140057, 142796, ainsi 
que pour le compte Visa Desjardins 
terminant par 4004. 

LE CONSEIL municipal autorise Mme 
la Mairesse, Gladys Mercier, en tant 
que nouvelle signataire des chèques 
appartenant à la corporaƟon de 
Saint-Fabien-De- Panet pour les fo‐
lios 140057, 142796, ainsi que pour 
le compte Visa Desjardins terminant 
par 4004. 

Mme Gladys Mercier est la représen‐
tante autorisée à représenter, admi‐
nistrer et signer, au nom de la Muni‐
cipalité, tous les documents en lien 
avec l’insƟtuƟon bancaire de la mu‐
nicipalité de Saint-Fabien-de-Panet, 
soit la Caisse Desjardins de la MRC 
de Montmagny et la carte Visa Des‐
jardins terminant 
par 4004. 

Mme Gladys Mer‐
cier peut exercer 
tous les pouvoirs 
relaƟfs à la gesƟon 
des comptes de la 
municipalité no‐
tamment au moyen 
des services offerts 
par Accès D Affaires 
à Ɵtre d’administra‐
teur principal. 

Mme Gladys Mer‐
cier peut effectuer 
des opéraƟons de 
transfert de fonds, 
d’ordre de paie‐
ment, billets 
d’ordre ainsi que 
toute leƩre de 
change ou recevoir 
toute somme d’ar‐
gent et en donner 
quiƩance. 

Mme Gladys Mercier peut concilier 
tout compte relaƟf aux opéraƟons de 
la municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet. 

Mme Gladys Mercier peut consenƟr 
et signer tout contrat nécessaire à 
l’opéraƟon des comptes de la munici‐
palité et détenir une carte d’accès 
pour dépôt seulement pour le 
compte de la Municipalité de la pa‐
roisse de Saint-Fabien-de-Panet pour 
le folio 140057. 

Mme Gladys Mercier peut consenƟr 
et signer tout contrat nécessaire à 
l’opéraƟon du compte de crédit et 
détenir la carte de crédit Visa Desjar‐
dins afin d’effectuer le paiement de 
certains achats comme l’essence des 
véhicules appartenant à la municipa‐
lité, l’achat d’ouƟls, les demandes de 
formulaire ou d’abonnement via In‐
ternet. 

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  



 32 - Septembre 2025 - Le Réveil 

 Affaires municipales - Séance ordinaire du 2 juin 2025 (p. 1/3) 
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Séance ordinaire du 2 juin 2025 

- Avis de vacance au poste de con-
seiller(ère) # 4 

Le poste de conseiller(ère) # 4 de 
la Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet est devenu vacant, conformé‐
ment à l’arƟcle 333 de la Loi sur les 
élecƟons et les référendums dans les 
municipalités (LERM). 

CeƩe vacance survient à moins de 
douze (12) mois de la date fixée pour 
la prochaine élecƟon générale muni‐
cipale, soit le 2 novembre 2025. 

L’arƟcle 339 de la LERM, sƟpule 
qu’il n’est pas nécessaire de procé‐
der à une élecƟon parƟelle pour 
pourvoir un poste devenu vacant 
dans les douze (12) mois précédant 
la date de l’élecƟon générale. 

Il est résolu à l’unanimité que le 
conseil municipal de Saint-Fabien-de-
Panet prenne acte de la vacance du 
poste de conseiller(ère) # 4; et qu’il 
n’y aura pas d’élecƟon parƟelle pour 
combler ce poste, conformément 
aux disposiƟons légales en vigueur. 

- Dépôt des projets de règlement 
337-2025 sur la consƟtuƟon du Ser-
vice incendie et 378-2025 sur la pré-
venƟon des incendies, abrogeant le 
règlement 293-2006 

Le règlement iniƟal en vigueur con‐
cernant le Service incendie de la Mu‐
nicipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
comprenait à la fois les disposiƟons 
relaƟves à la consƟtuƟon du service 
incendie et celles portant sur la pré‐
venƟon des incendies.  

Une révision complète de la parƟe 
prévenƟon du règlement a été réali‐
sée par le Service de sécurité incen‐
die de la Ville de Montmagny, dans 
le but d’actualiser les disposiƟons et 
de les adapter aux réalités opéra‐
Ɵonnelles et aux exigences légales en 
vigueur. 

Il a été jugé opportun, à la suite de 
ceƩe révision, de scinder les deux 
volets, soit consƟtuƟon et préven‐
Ɵon, en deux règlements disƟncts 

afin de mieux encadrer chacun des 
aspects de manière claire et auto‐
nome. 

Le conseil municipal de Saint-
Fabien-de-Panet procède à la scission 
du règlement sur le service incendie 
en deux projets de règlements dis‐
Ɵncts, soit : un règlement sur la cons‐
ƟtuƟon et l’organisaƟon du service 
incendie (337-2025) et un règlement 
sur la prévenƟon des incendies (338-
2025), tel que révisé par le Service de 
sécurité incendie de la Ville de Mont‐
magny. 

Les projets de règlements seront 
préparés et déposés pour étude et 
adopƟon lors d’une séance ultérieure 
du conseil municipal. 

- Dépôt du projet de règlement 379-
2025 sur la régie interne des séances 
du conseil municipal, abrogeant le 
règlement 368-2024 régissant le dé-
roulement des séances 

L’arƟcle 491 du Code municipal du 
Québec permet au conseil municipal 
d’adopter des règlements concer‐
nant la conduite durant les débats du 
conseil, ainsi que pour le mainƟen du 
bon ordre et de la bienséance pen‐
dant les séances. 

Le règlement 368-2024, actuelle‐
ment en vigueur, devait être mis à 
jour afin d’apporter des précisions, 
de corriger certaines désignaƟons en 
maƟère légale. 

Des ajouts ont été apportés au rè‐
glement afin de tenir compte de cer‐
taines situaƟons pouvant évoluer ou 
changer dans le temps. 

Le projet de règlement Nº 379-
2025 sur la régie interne des séances 
du conseil municipal abrogeant le 
règlement 368-2024 régissant le dé‐
roulement des séances est adopté. 

- Dépôt du projet d’une poliƟque sur 
les frais de remboursement des élus 
municipaux 

La Municipalité souhaite établir un 
cadre clair, équitable et conforme 

aux lois applicables concernant le 
remboursement des dépenses enga‐
gées par les élus municipaux dans 
l’exercice de leurs foncƟons. 

La mise en place d’une poliƟque 
sur les frais de remboursement vise 
également à assurer le respect des 
principes énoncés dans le Code de 
déontologie des élus municipaux, 
notamment en maƟère de prudence, 
d’intégrité et de saine gesƟon des 
fonds publics. 

Le conseil municipal de Saint-
Fabien-de-Panet procède donc au 
dépôt du projet de poliƟque sur les 
frais de remboursement des élus mu‐
nicipaux;  le projet sera transmis à 
chacun des membres du conseil pour 
étude. 

Il sera inscrit à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure pour son 
adopƟon, après discussion et, s’il y a 
lieu, modificaƟons. 

- Dépôt du projet de règlement 380-
2025 sur les permis et cerƟficats, 
abrogeant le règlement 375-2025, 
abrogeant les règlements 224 et 365
-2024 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a adopté le règlement 375- 
2025 sur les permis et cerƟficats, 
abrogeant les règlements 224 et 365-
2024. 

Le projet de règlement prévoit 
l’ajout d’une clause de déclaraƟon 
obligatoire de tous travaux, afin de 
renforcer le suivi des intervenƟons 
effectuées sur les propriétés du terri‐
toire et d’assurer une applicaƟon 
uniforme de la réglementaƟon du 
présent règlement. 

CeƩe clause vise à permeƩre à la 
Municipalité de mieux encadrer les 
travaux réalisés sans permis, d’inter‐
venir en amont lorsque requis et de 
favoriser une meilleure transparence 
de la part des citoyens. 

Le projet de règlement 380-2025 
sur les permis et cerƟficats abro‐
geant le règlement 375-2025, in‐
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cluant l’ajout d’une clause sur la dé‐
claraƟon obligatoire de travaux est 
adopté. 

- AdopƟon des dépenses du mois de 
juin 2025  
LE CONSEIL adopte la liste des dé‐

penses qui lui a été remise le 30 mai 
2025, pour un montant de  
123 288,58 $. 
- Dépôt du rapport financier pour 
l'exercice 2024  
Lors de la séance du conseil du 2 

juin 2025, la trésorière, Mme Fadia 
Bayrakdar, a procédé au dépôt du 
rapport de la firme indépendante 
Raymond Chabot Grant Thorton sur 
les états financiers de la Municipali‐
té de Saint-Fabien-de-Panet pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 
2024. 
- Budget 2025 - ModificaƟon pour 
un poste budgétaire relaƟvement à 
un transfert de droit  
Le revenu du partage de la crois‐

sance de la TVQ a été inscrit au 
compte 01-381-91-000 « Autres 
transferts condiƟonnels ». Ce revenu 
n’est pas un transfert condiƟonnel, 
mais un transfert de droit. 
L'inscripƟon adéquate est d'affecter 

la somme de 111 297 $ au compte 
01-371-50-000 « Partage de crois‐
sance d’un point de la TVQ ». 
La modificaƟon du budget 2025 est 

autorisée. 

- LibéraƟon de la retenue relaƟve-
ment aux travaux de déneigement 
pour la période 2024-2025 
Des travaux de déneigement ont 

été exécutés par la compagnie de 
9312-2844 Québec inc. conformé‐
ment au contrat établi avec la Muni‐
cipalité de Saint-Fabien-de-Panet, et 
ce, pour la période 2024-2025. 

Une retenue de 5 % (17 101.60$ 
taxes incluses) a été appliquée au 
montant total du contrat, conformé‐
ment aux condiƟons contractuelles. 
Des bris ont été constatés à la suite 

de l’exécuƟon des travaux, le coût 
des réparaƟons liées à ces bris 

s’élève à 8 231.34 $ taxes incluses. 

Le montant de la retenue de 5 % 
(17 101.60 $ taxes incluses) dûe à la 
compagnie 9312-2844 Québec inc. 
est libéré en soustrayant le mon‐
tant équivalant aux coûts des répa‐
raƟons, soit 8 231.34 $ taxes in‐
cluses. 
Ce montant est retenu à Ɵtre de 

compensaƟon pour lesdits bris. 
La somme finale versée à la com‐

pagnie 9312-2844 Québec inc. 
s’élève à 8 870.26 taxes incluses. 

- AdopƟon de la PoliƟque de pré-
venƟon et de prise en charge des 
situaƟons de harcèlement, de vio-
lence et d’incivilité au travail 
Toute personne a le droit d’évo‐

luer dans un environnement de tra‐
vail protégeant sa santé, sa sécurité 
et sa dignité. 

La Loi sur les normes du travail 
prévoit notamment l’obligaƟon 
pour tout employeur d’adopter et 
de rendre disponible une poliƟque 
de prévenƟon et de prise en charge 
des situaƟons de harcèlement, in‐
cluant un volet portant sur les con‐
duites à caractère sexuel. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de

-Panet a adopté une telle poliƟque 
le 7 octobre 2024 (résoluƟon no 24-
10-214) et une mise à jour doit être 
effectuée. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de

-Panet ne tolère ni n’admet 
quelque forme de harcèlement, de 
violence ou d’incivilité dans son 
milieu de travail. 
Il apparƟent à chacun des 

membres de l’organisaƟon munici‐
pale de contribuer et de promou‐
voir au mainƟen d’un milieu de tra‐
vail sain. 

Il est résolu que la Municipalité de 
Saint-Fabien-de-Panet abroge la 
poliƟque de prévenƟon et de prise 
en charge des situaƟons de harcèle‐
ment psychologique adoptée le 7 
octobre 2024 (résoluƟon no 24-10-

214) et la Municipalité de Saint-
Fabien-de-Panet adopte la PoliƟque 
de prévenƟon et de prise en charge 
des situaƟons de harcèlement, de 
violence ou d’incivilité au travail. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-

Panet s’engage à adopter des com‐
portements proacƟfs et prévenƟfs 
relaƟvement à toute situaƟon s’ap‐
parentant à du harcèlement, de la 
violence ou de l’incivilité au travail, 
ainsi qu’à responsabiliser l’ensemble 
de l’organisaƟon en ce sens. 

- Mandat professionnel—Analyse 
financière 
La Municipalité Saint-Fabien-de-

Panet souhaite procéder à une ana‐
lyse financière en lien avec la refonte 
des règlements d’emprunt, dans le 
cadre de la planificaƟon budgétaire 
de l’année 2026. 

La firme STAT GesƟon municipale 
possède l’experƟse requise pour ac‐
compagner la Municipalité dans 
ceƩe analyse financière. Ladite firme 
a soumis une offre de services au 
montant de 4 250 $ avant taxes. 
Le mandat professionnel est oc‐

troyé à la firme STAT GesƟon munici‐
pale pour procéder à une analyse 
financière en lien avec la refonte des 
règlements d’emprunt, dans le cadre 
de la planificaƟon budgétaire de l’an‐
née 2026, pour la somme de 4 250 $ 
avant taxes. 
La directrice générale et greffière-

trésorière est autorisée à signer 
toute documentaƟon perƟnente 
pour la mise en œuvre de ce mandat. 

- FesƟval des Zombie 
Le FesƟval des Zombies (St-Paul-de-

Montminy) est un événement annuel 
dédié à la prévenƟon du suicide et à 
la sensibilisaƟon à la santé mentale, 
qui se Ɵendra les 15 et 16 août 2025. 
L’objecƟf de cet événement est de 

favoriser la discussion sur les enjeux 
liés à la santé mentale et d’amasser 
des fonds pour soutenir des acƟons 
de prévenƟon en région. 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
ainsi que pédicure 
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Une commandite est accordée au 
FesƟval des Zombies dans le cadre 
de sa 5e édiƟon, sous forme d’un 
souƟen financier de 50 $. 

- ProposiƟon d’achat—BâƟment 
187 rue BouƟn (boulangerie) 
Le conseil municipal est informé par 

la greffière-trésorière qu’une propo‐
siƟon d'achat a été reçue concernant 
le bâƟment municipal situé au 187, 
rue BouƟn. 
Le conseil municipal prend acte de 

ceƩe proposiƟon et décide de l’ins‐
crire à l’ordre du jour pour étude et 
délibéraƟon ultérieure. 
La présente menƟon sera annexée 

au procès-verbal de ceƩe séance. 

- Regroupement TDL Québec 
Le conseil municipal prend acte 

d’une correspondance reçue du Re‐
groupement TDL Québec invitant la 
municipalité à parƟciper à la Se‐
maine québécoise du Trouble du 
Développement du Langage (TDL), 
qui se Ɵendra du 20 au 26 octobre 
2025. Le conseil étudiera les possibi‐
lités de parƟcipaƟon à ceƩe iniƟaƟve 
dans le cadre de ses communicaƟons 
et de ses infrastructures. 

- RésoluƟon d’appui à un projet 
récréotourisƟque 
Une demande a été reçue de M. 

Philippe Roy, représentant la com‐
pagnie 9518-4438 Québec inc. por‐
tant sur le développement d’un 
projet récréotourisƟque sur un lot 
boisé situé sur le rang St-Isidore à 
Saint-Fabien-de-Panet. 
Ce projet prévoit d’accueillir un 

événement d’envergure réunissant 
près de 200 personnes du 5 au 7 
septembre 2025, ainsi que d’autres 
événements mensuels entre mai et 
septembre, avec des retombées 
économiques significaƟves pour la 
région par la fréquentaƟon accrue 
des commerces locaux. 
Ce projet contribuera à faire con‐

naître la région, à aƫrer une clien‐
tèle de la MRC et d’ailleurs dans la 
province, et à dynamiser la vie com‐
munautaire locale. 
Les promoteurs ont déposé, de 

manière indépendante, une de‐
mande de financement au Fonds de 
revitalisaƟon régionale (FRR) – Vo‐
let 4. 
Un appui de la Municipalité est 

requis pour le dépôt du projet. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet appuie donc le projet ré‐
créotourisƟque de la compagnie 
9518-4438 Québec inc. dans son 
principe, sans toutefois s'engager 
financièrement. 

- Piscine—Demande de dérogaƟon 
auprès de la Régie du bâƟment du 
Québec (RBQ) - Embauche de Mme 
Maheyva Lachance 
La municipalité a reçu une décision 

favorable de la Régie du bâƟment du 
Québec (RBQ) en date du 23 mai 
2025, autorisant l’engagement d’une 
personne âgée de 15 ans comme sur‐
veillant-sauveteur et d’une personne 
de 14 ans comme assistant surveillant
-sauveteur, sous certaines condiƟons 
de sécurité et de formaƟon. 
Il y a nécessité d’assurer un encadre‐

ment adéquat et la conƟnuité des 
services aquaƟques, même en cas 
d’absence du personnel habituel. 
Il est aussi important de former une 

relève locale et qualifiée afin de 
maintenir les acƟvités de la piscine 
municipale dans les prochaines an‐
nées. 
La directrice générale et greffière-

trésorière est autorisée à embaucher 
Mme Maheyva Lachance comme as‐
sistante-sauveteur à temps parƟel (14 
heures par semaine), conformément 
à la décision de la RBQ et aux condi‐
Ɵons qui y sont énoncées. Son em‐
bauche prévoit la possibilité d'être 
appelée pour pallier les absences, les 
maladies du personnel en place ou en 
période de forte affluence à la pis‐
cine. 

 
 

Nouveautés dans notre collecƟon locale de la Fabiothèque 
 
Voici quelques livres ache‐

tés ou reçus cet été, que vous pouvez venir 
emprunter chaque mercredi entre 18h et 
20h. Les bénévoles vont accueilleront avec le 
plus grand plaisir au 199-B rue Bilodeau. 
 
Livres des auteurs Richard PeƟt, Rafaële Ger‐
main, Valérie Dionne, Jean-Pierre Charland, 
Donatella RizzaƟ et Brian Elznick 
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Les entrepreneur∙e∙s occupent une place importante dans notre communauté, et les Panétois∙e∙s veulent 
mieux les connaître. Dans le numéro de novembre 2025, nous vous offrons de vous présenter par quelques 
photos, une descripƟon de vos acƟvités, l’historique et les projets de votre entreprise. 
Jusqu’ici, seules trois entreprises ont bénéficié de ceƩe page publi-rédacƟonnelle gratuite, à savoir la Ferme 
Flanc Sud en mars, West Céramique en avril et Garage Automec en juin. Au mois d’octobre, ce sera le tour de 
l’entreprise Prévostech.  
Ne laissez pas passer votre chance et contactez-nous à info@journal-le-reveil.com pour organiser votre page 
publi-rédacƟonnelle! 
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Séance extraordinaire du 10 juin 2025 

Demande d’autorisaƟon du Club 
Aventure Quad Québec de circuler 
en véhicule hors route sur le rang St
-Armand et le chemin des limites 

Le Club Aventure Quad Québec or‐
ganise des randonnées exclusives 
dans le but d’amasser des fonds 
pour la Société canadienne du can‐
cer. 
Le Club souhaite organiser une ran‐

donnée encadrée le samedi 14 juin 
2025, sur le Rang Saint-Amand et le 
Chemin des Limites, afin de per‐
meƩre la joncƟon entre les clubs de 
quad adjacents. 
CeƩe acƟvité est strictement pré‐

vue pour la journée du 14 juin 2025 
et elle sera encadrée par des guides 
et des agents de senƟers qualifiés. 

Ces randonnées visent à faire dé‐
couvrir la région sous un angle ré‐
créotourisƟque tout en soutenant 
une cause sociale importante. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-

Panet autorise le Club Aventure 
Quad Québec à circuler à Ɵtre excep‐
Ɵonnel sur le Rang Saint-Amand et le 
Chemin des Limites, le samedi 14 
juin 2025, dans le cadre d’une ran‐
donnée de groupe encadrée. 
CeƩe autorisaƟon est valide uni‐

quement pour la date du 14 juin 
2025 et sous réserve du respect des 
règles de sécurité, de la signalisaƟon 
appropriée et du bon déroulement 
de l’acƟvité. 

- ConfecƟon d’une dalle de béton 
dans le cadre du projet du Parc 
intergénéraƟonel 
Le projet de Pumptrack inclut éga‐

lement l’aménagement d’un parc 
intergénéraƟonnel desƟné à favori‐
ser le vivre-ensemble entre les gé‐
néraƟons. 
L’installaƟon d’un gazebo était 

prévue dans le cadre de ce projet 
afin d’offrir un espace de repos et 
de rencontre accessible à tous. La 
construcƟon du gazebo nécessite la 
réalisaƟon d’une dalle de béton 
pour assurer sa stabilité et sa dura‐
bilité. 
La Municipalité a obtenu un prix 

de la compagnie locale TPN Travaux 
Pascal Noël pour la réalisaƟon de 
ceƩe dalle, s’élevant à 11 669,96 $ 
taxes incluses. 
Le conseil municipal autorise la 

directrice générale et greffière-
trésorière à procéder à la dépense 
de 11 669,96 $ taxes incluses, pour 
la construcƟon de la dalle de béton 
servant de fondaƟon au gazebo 
dans le cadre du projet de 
Pumptrack et de parc intergénéra‐
Ɵonnel. 

- ReconstrucƟon de la chaîne de 
troƩoir à proximité de la salle com-
munautaire—Demande de prix 
La chaîne de troƩoir située à proxi‐

mité de la salle communautaire est 
en mauvais état et nécessite une re‐
construcƟon. Des travaux de reconfi‐
guraƟon de la pente du terrain ont 
été réalisés dans ce secteur. 
L’absence de troƩoir pourrait entraî‐

ner un glissement de la terre en cas 
de pluie, ce qui risquerait de provo‐
quer un amas de sédiments sur la 
chaussée. La reconstrucƟon du 
troƩoir permeƩrait d’assurer la stabi‐
lité du terrain et la sécurité des usa‐
gers. 
La Municipalité a demandé un prix 

pour la réalisaƟon des travaux à l’en‐
treprise TPN Travaux Pascal Noël et 
un prix de 10 807,65$ taxes incluses 
pour lesdits travaux a été soumis. 
Les travaux seront confiés à l’entre‐

prise TPN Travaux Pascal Noël à ce 
prix. 
La directrice générale et greffière-

trésorière est autorisée à procéder au 
paiement une fois l'exécuƟon des 
travaux finalisés. 
 

Nouveautés dans notre collecƟon locale de la Fabiothèque 
 
Et pour suivre, des livres signés Louise Tremblay d’Essiambre et  
Micheline Duff. Bonne lecture ! 

Les bénévoles vont accueilleront 
avec le plus grand plaisir au 199-B 
rue Bilodeau, chaque mercredi 
entre 18h et 20h. 
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       84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

 
Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE  
 
Septembre 2025 

Bonjour à tous, 
 
Je suis contente de vous retrouver, espérant que vous avez passé un bel été, malgré 
les contretemps du quoƟdien. Pour ma part, comme plusieurs d’entre vous, je consi‐
dère la santé comme un bien précieux, qui peut s’améliorer avec le temps. L’Idée qui 
m’est venue au cœur est de vous parler de nos peurs qui sont en chacun de nous tous, 
à apprendre à mieux les gérer pour réveiller en nous le courage. 
 
Nos peurs se manifestent de plusieurs façons, soit la peur des microbes, peur de tom‐
ber malade, peur de manquer d’argent, de nourriture, peur des autres, de leur opi‐
nion, l’anxiété, peur de parler en public, peur d’être rejeté, peur de la mort, d’être ou‐
blié, peur d’être seul, peur de la solitude, peur du vide, peur des avions, des ascen‐
seurs…etc. Ce sont là des exemples, car Il y en a beaucoup d’autres qui se cachent afin 
de nous aveugler. Renonçons à toutes ces peurs… 
 
J’ai trouvé une Parole de Dieu qui nous encourage à nous confier à Jésus, Marie, Jo‐
seph, pour ceux qui prient. Le Saint Esprit a toutes les réponses à nos prières. Saint-
Paul nous rappelle les promesses de Dieu à demander et à redemander. 
 
« C’est pourquoi je te le rappelle : ravive le don de Dieu que tu as reçu par l’imposi-
Ɵon de mes mains. Car ce n’est pas un esprit de peur que Dieu nous a donné, mais 
un esprit de puissance, d’amour et de sagesse. » (2 Thimothée 1, 6-7). 
 
J’ai essayé une méthode que je te partage : quand les peurs montent, la prière vient à 
mon secours, afin de les affronter. Ce n’est pas magique, mais je refuse de me laisser 
contrôler par ces peurs. Avec le temps, le courage prend la place, de ceƩe manière, tu 
gagneras des victoires, parce que tu seras rendu capable de les affronter avec la grâce 
de Dieu. Que les bénédicƟons et la Paix soient avec toi. Nous bénissons ceƩe nouvelle 
saison et prions pour rassurer, répandre l’amour, le pardon, le courage dans la famille 
et le monde enƟer. 
 

clhveilleux@gmail.com 
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Spécial Jeunes Lecteurs 
Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
Journée de l’écriture, le 12 juin 2025 

C’est en qualité de bénévole de l’acƟvité « Lire et faire lire » que j’ai reçu une invitaƟon à parƟciper le 12 juin à 
une acƟvité d’écriture fantasƟque par la classe de première année primaire de Madame Emmy à l’école de 
Saint-Fabien-de-Panet. 
 
L’écrivain Jean Morin, qui a réalisé la série de cinq livres sur Les Roux, a eu toute une surprise en découvrant le 
tome six écrit par la classe! C’est au cours d’un ZOOM avec Jean Morin que les auteurs et autrices, élèves de 
première année, ont lu chacun∙e à leur tour une parƟe du récit du tome six. 
 
Et, si j’ai bien compris, la classe de première,  passant en deuxième avec Madame Emmy, a déjà pour projet de 
créer un tome sept en 2025-2026!  Bravo aux auteurs et autrices, bravo à Madame Emmy et à Monsieur Morin! 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 

  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant,                     tél.: 249-2269  Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne,                    tél.: 249-2152  Huguette Noël,      tél.: 249-2633 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

Nos sympathies aux personnes éprouvées par le décès d'un être cher 
  
- M. Yves Nadeau, décédé le 24 mai 2025 à l’âge de 83 ans et 4 mois (CHSLD) 
- M. Denis Bélanger (Donat), décédé le 29 mai 2025 à l’âge de 83 ans et 7 mois 
- Mme Sylvie Bilodeau, décédée le 30 mai à l’âge de 64 ans et 11 mois 
- Mme Gervaise Soucy, décédée le 4 juin à l’âge de 94 ans (CHSLD) 
- Mme Juliette Pelletier Gauthier, décédée le 7 juin à l’âge de 82 ans (CHSLD) 
- Mme Marie-Christine Couture, décédée le 23 juin à l’âge de 42 ans 
- M. Jean Ruel, décédé le 27 juin à l’âge de 69 ans. 
- Mme Germaine Leclerc Gonthier, décédée le 9 juillet à l’âge de 99 ans et 4 mois (CHSLD) 
- Mme Germaine Gagnon Lafontaine, décédée le 10 août à l’âge de 97 ans et 7 mois (CHSLD) 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 
Chabot Mya      418 234-3773 
Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  
Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 249-4296 
Lavallée Frédéricke   418 281-9667 
Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       
         Propriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

Coin des annonceurs 
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Crédit photos : Gisèle Thibodeau 

 

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

 1 2 
Messe 14 h   
Habitations 
Panet 
 
Conseil  
municipal dès 
19h30 

3 
Fabiothèque  
18-20h 

4 
 
 
Friperie 13-15h 

5 6 

7 
 

Pleine lune 
 
Danse 
13h30-16h30  
Salle Commu-
nautaire 

8 9 
Messe 9 h   
Local Fermières 

10 
Cercle des Fer-
mières dès 13h  
 
Fabiothèque  
18-20h 

11 
 
 
Friperie 13-15h 
 
Cartes d’or 19h 

12 13 
Soirée Western 
-souper 17h 
-soirée 20h 
Salle Commu-
nautaire 

14 
 

Dernier quartier 
 

15 
Date limite pour 
remettre vos 
articles et an-
nonces pour le 
Réveil, merci! 

16 17 
Fabiothèque  
18-20h 

18 
 
 
Popote 11h30  
+ conférence AQDR  
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

19 20 

21 
 

Nouvelle lune 

22 23 24 
Fabiothèque  
18-20h 

25 
 
 
Messe 14 h   
CHSLD 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

26 27 

28 
Messe 10h30   
Église 

29 
 

Premier quartier 

30     

septembre 2025 


